
Chronique valaisanne
A propos d'un incident. — L'interprétation
d'un faux. — Les précisions du «Nouvelliste».

Tout d'abord, doux mots au «Volksfreund».
Ce journal revient sur l'incident Imboden au-
quel il donne une ampleur ridicule. Il ne
nous appartieni pas d'ouvrir une enquète ap-
protbndie au sujet de cet étudiant et de ses
examens.

Simplement nous cons talons que le Con-
seil d'Etat, tout entier, a jugé son admission
régulière, au barreau. Voilà tout.

Dès lors quand le rédacteur du «Arolks-
freund» prétend que nous soutenons M. le
conseiller d'Etat Pitteloud dans cette «affaire»
il radete, et s'il a des griefs à formuler, il
doit logiquement s'en prendre au Gouverne-
ment et non point seulement à l'un de ses
membres.

Mais il aurait tort de s'attarder à ce sujet
de dispute au moment mème où de plus
grands débats se préparent.

Car il peut bien penser qu'après Tourte-
magne et Mcerel, il y aura des évenements
intéressants, ailleurs.

11 serait vraiment trop beau que le scan-
dalo ait pu se limiter à ces deux régions alors
que le regime actuel engendre inévitablement
les abus les plus écceurauts. Mais procédons
par ordre, et pour l'instant, ne quittons pas
le Haut-Valais des yeux. Il sera toujours
assez tòt d'examiner certains faits dans le
Centre et le Bas. On ne perdra rien pour at-
tendre.

• * i

**
Dernièrement un correspondant du «Con-

fédéré» se demandait si vraiment on avait
falsifié la lettre envoyée au Conseil Commu-
nal par M. Oggier, en 1931.

Il semblait en douter, en dépit de nos af-
fi-r-mations formeltes.

Peut-ètre est-il édifié maintenant sur les
procédés de certains équilibristes.

Le faux est patenti Chacun doit le recon-
naìtre, y oompris le «Courrier de Sion»:

«Au mois de mai 1932, écrit-il, M. Fritz
Oggier donne sa démission de commandant
du feu. En mème temps que cette nouvelle
démission, la lettre de M. Oggier démission-
nant de ses fonctions de conseiller en 1931,
revient à TEtat, surchargée. il est vrai.»

On peut tiquer sur le style, il n'en est pas
moins clair qu'un aveu transparait au milieu
de ce charabias.

Mais tes déclarations du petit journal sé-
dunois ne sont pas une référence. Il y a
mieux: Dans une mise au point adressée
au «Volksfreund», M. te conseiller d'Etat Es-
cher confirme en tout points les précisions
du «Eriger Anzeiger» et les nòtres.

C'est lui qui découvrit le pot aux roses
dans les bureaux du Département de l'Inté-
rieur. Il fit constater la falsification à M.
Roh devant témoin: la lettre avait été ma-
cruilléol

Nier le fait serait maladroit. L'expliquer ou
le justifier deviendrail impossible. Il ne reste
aux sorviteurs des politiciens qu'à le réduire
à sa plus simple expression.

Et c'est à cela qu'ils s'emploient.
M. Oggier fut victime d'un faux en écri-

ture publi que.
Or, ce délit est considère non point com-

me une vétille. Il est grave et peut entraìner
des sanctions sévères.

Qu'il apparaisse à certains oomme insi-
gnifiant , voilà qui dépeint lem- mentali té sous
son jour le plus inquiétant.

Il y a des gens qui trouveront toujours
dròle une oanaillerie, et toujours naturelle.

C'est une question d'interprétalion, ou de
temperamenti

Constatons simplement que la fasification
de Tourtemagne a cause moins d'ind ignation
dans tes miiieux du Département de l'Inté-
rieur que dans les autres:

Il y à là, nous paraìt-il , un excellent sujet
de méditation.

Le «Courrier de Sion» ironiso avec lour-
deur sur oette affaire. Hélas I Au poste où il
est, son rédacteur finit par se familiariser
avec tous les scandales. Et nous serons le
dernier à nous étonner qu'il les considère à
la légère. Il en voit asez pour en prendre
insensiblement Thabitude .

Mais se mettra-t-il , dans l'esprit que ce
qui parait normal aux amis cte M. Troillet
ou do M. Petri g, ne Test plus pour les au-
tres?

Que voulez-vous: si vous estimez une fal -
sification oxcusable, on aurait tort de dis-
cuter plus longtemps avec vous ou de sou-
tenir le contraire. Il suffit cle souligner que
nous professons deux opinions différentes.

Tout s'expli que, et la nomination d'un pré-
fet incompétent à Mcerel n'est qu'une iltiis-
tration de plus d'un regime assez coirompu
pour 1-usser le champ libre aux abus les
plus révoltants et pour sacrifier l'intérèt du
pays aux ambitions électorales.

Seulement, ce n'est pas sans réactions que
los citoyens valaisans accepteront ca.

Ou sinon ce serait à désespérer de leur bon
sens et de leur esprit de justice.

I *I •
**

— «Rien n'est plus facile, écrit M. Haegler,
quo cte nier Tévidence.»

Et il le prouve aussitòt en fei gnant d'i-
gnorer nos sentiments. Après les évenements
de ces derniers jours , comprendra-t-il enfin
quo ce n'est pas le progrè s que nous com-
battons, mais ctes excès sans nom ?

Nous Tavions mis au défi , cte citer un
retrograde assez enduici pour s'opposer au
développement du canton.

Naturellement, M. Haegler se dérobe.
Il voit des adversaires de la «politique de

pnogrès» dans les chiffres des scrutins des
diverses votations populaires et dans la ques-
tion ctes caves coopératives. Sans doute, il
pense aux routes. Or, faut-i l lui rappeler
quo tout en approuvant Tachè vement du ré-
seau rentier, nous avons été nombreux à
déplorer les dépassement des devis et les
oombinaisons des entrepreneurs et des com-
munes.

Quant à la création des caves coopératives,
elle n'aurait pas renoontró tant d'opposition,
si M. Troillet ne s'était aliene te oonoours
des marchands de vins, et s'il n'avait créé
des incidents par son intransigeanoe et par
le scandalo évident des prèts.

Sans donc oser dénoncer des arriérés, M.
Haegler se confine, ainsi que nous Tavions
suppose, dans des allusions. Il égratigne à
son tour M. le président Kuntschen qu'il a-
vait représente dernièrement oomme un ma-
gistrat emèrite, et d'anciens oonseilleis d'E-
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Oi, m M. Kuntschen, ni M. Burgener, ni

aucun de ces Messieurs n'ont jamais colla-
bore à la «Feuille d'Avis du Valais.»

Et si l'un ou Tautre a manque d'audace
ou de cran, M. Haegler osera-t-il affirmer
qu'ils soni opposés au progrès?

Voilà la question. Elle est simple et di-
recte. Nous attendons toujours la réponse.

M. Haegler a déclaré que des aigiis ins-
pirateli! notre organe et deversaient leur bile
en nos oolonnes.

Qu'il le prouve ou cra'il consente à regar-
der te mal où il est: dans le malaise an-
traci on voudrait éebapper, et dont le
parti oonservateur — dans ses éléments les
plus sains — ne veut pas etie atteint !

Assez cte oompromis, de ruses!
Le coup d'éponge, il faut le remplacer pal-

io ooup cte baiai 1 A. M.

C'est aujourd'hui, oomme on te sait, que
les débats du procès Gorguloff oommencent,
et trois audiences soni prévues. L'affaire a
été inserite la dernière au ròte des Assises
de la 2ème session du mois, afin que les
débats puissent ètre prolongés au-delà du
terme prévu si la nécessité en apparaissait.

Mais cette éventualité n 'est guère à envisa-
ger en l'état actuel des faits tout au moins.

A moins d'évenements ou d'incidents que
Ton considère oomme improbables, l'arrèt
sera donc rendu mercredi.

Les témoi ns, en effet , sont peu nombreux.
Ceux qui ont vu la scène du drame et des-
quels on ne peut attendre qu'une déposition
d'intérèt épisodique; quelques compatriotes de
l'accuse, parmi lesquels Lazareff , le seul dont
la déposition pourrait ètre susceptible d'ani-
mer l'audience, si Ton en exoepte toutefois
te témoignage de Mme Gorguloff ; les fonc-
tionnaires de la sùreté generale qui ont fait
l'enquète de police en France, à Prague, à
Berlin et à Bruxelles, enfin, les médecins
experts .

C'est sur la déposition des experts que por-
terà Tessentiel du débat.

Leur conclusion sera discutete par les doc-
teur Legrain , Logie et Lvoff , et ce sera vrai-
semblablement la partie la plus longue du
procès.

La défense demanderà à la Cour de per-
mettre aux trois savants médecins aliénis-
tes d'examiner et d'inteiroger Taccusé~pen-
dant la suspension d'audience. Il n 'est pas
impossible cpie cette demande amène M.
Henri Gérauel à prendre ses conclusions.

Par ailleurs, le tournoi d'éloquence à n'en
pas douter, sera presti gieux et retentissanl,
mais à coup sur de courte durée. On donne
déjà les indications suivantes: deux heures
pour lo réquisitoire du procureur general Do-
nat-Guigue, une heure tout au plus pour la
plaidoirie de M. Henri Géraud . M. Marcel
Roger, qui prendra la parole le premier,' ne
dépasserait pas une demi-heure. On a les
meilleures raisons de croire fondés ces ras-
surants pronostics.

Quelle sera l'attitude de Gorgulcu'f à l'au-
dience?

Conte  bl eu
( Tf ouvelle  inèdite )

La vit-il te premier, ou fut-ce elle crai sou-
rit la première? Nous laissons au lecteur le
soin d'en décider . Tout ce que nous pouvons
dire, c'est que par sa beauté il était digne
d'elle.

Il s'appelait Parsifal , elle avait nom Blan-
dino. Héritière d'une couronne, la beauté Teùl
fait reine. Aussi les gentilshommes affluaienl
à sa cour. Mais qu'ils vinssent du Nord , de
l'aube ou clu midi , il n 'empèche qu'ils étaient
gentiment éconduits.

Ni l'or ni la grandeur n'hitéressaient Blan-
dino. Les dons tes plus précieux valaienl
moins à ses yeux que la dernière des ffeurs
que lui cueillait son page.

Ce page digne d'envie était digne d'estime.
Il n'était pas issu d'une illusile lignee, mais
Dieu qui ciée de boue l'empereur et le ura-
liani, ne tes juge qu 'àu mérite.

A l'occasion d'une*- fète où la oour toute
entière était alle se divertii sous les om-
brages du pare, mie "brillante compagnie, as-
sise près d'un pommier, recevait joyeusement
des mains de Parsifal les fruits étincelants
doni il brisait les tiges.

Tout à ooup la princesse, de sa fine et
bianche main, tendit au jouyenceau un des
fruits parfumés en disant d'une voix douce:

— Tenez, mon pauvretl C'est bien votre
tour !

A peine Parsifal fut-il à recarti que cer-
tain d'agir sans ètre observé, il chercha la
pomme cachée dans son sein, et la partagea
avec précaution. Alors, ò surprise! il vit un
billet glissé dans le frati et plié en quatre,
et l'ayant ouvert, il lut ce qui suit:

« Saluti Parsifal, cpù dà tous les pages, de
près et de loin, ètes le plus aimable. Vous
m'avez séduite et je vous ai più, du premier
moment où nous nous sommes vus.

« Je n 'amai de repos et vous n'aurez de
cesse que quand nos destinées pourron t enfin
s'unir.

« Quittez donc le palais sur le coup de
minuit, rendez-vous dans le pare, et allez jus-
qu'à l'arbre où nos mains se soni jointes.
L'amour vous y attend; je n'en dis pas plus
long. »

Ce message réti cent parut doux au jeune
homme, doux et énigmatique comme te brui t
d'un baiser . Il te hit et relut sans jamais se
lasser.

Sur le coup de minuit , quand la lune fui
levée, te furtif amoureux s'échappa de son
lit, et sur la poin te des pieds se coula au-
dehors.

Quand il fut arrivé au lieu du rendez-vous,
il y eut mi frémissement dans tes branchès
ctes halliers, et deux bras nus et frais se
nouèrent à son cou. (Ah i T aimable surprise!)
En mème temps une voix douce disait à son
oreille: « Blandinel »

Avant cra'il pùt répondre, elle lui ferma
la bouche d' im baiser. Puis elle se faufila
à travers les broussailes, et lui prenant la
main, l'entraìna à sa suite.

— Viens-tu, joli cceur, la lune est oouchée.
Les fleurs se referment et tes nuits sont
froides. Il nous faut un toit pour nous pré-
server des rosées noclurnes.

Co disant, elle le méne à travers les hal-
liers , et ils débouchen t bientòt devant le
seuil obscur d' une mystérieuse caverne.

Avec sa petite lampe, elle lui indiqué la
route, et sans hésitation s'enfonce dans l'om-
bre opaque. Cependant le danger les guette
à son insù, car tes yeux des jaloux ne se
forment jamais.

Du fond de la Castille il est venu un prin-
ce, crae porte un étalon noir oomme l'aite
des nuits, et epe suivent quatre mules char-
gées d'objets de prix.

11 renile sa poitrine et cambre te torse.
Avec la véliémence ordinaire de sa race, il
aspiro à la main de la princesse Blandine.

Comme ses prédécesseurs il se voit écpn-
duit , à sa rage, de ce fait , ne oonnaìt plus
do bornes. Il se jure cru'il aura sa revanche
tòt ou tard .

Cette nuit , précisément, il se tiouve dans
le pare, roulanl dans son espiti des projets
de vengeance. Un murmure étouffé parvient
à son oreille. Il reconnait la voix de la prin-
cesse Blandine! Pas une parcelle du dialogue
no lui échappé. Il se more! la moustache et
frappe la terre du pied .

— Je m'en vais de ce pas tout révéler
au roi !

Il so bàie de gravir le perron du palais.
Aucune patrouille nocturn e, aucun garde ne
Parrete. 11 se présente enfin à la porte du
rei.

— Mon gracieux souverain, levez-vous, je
vous prie! Celle qui vous doit le jour désho-
nore vos cheveux blancs ! Tandis que vous

dormez, la princesse votre fille futi ìndigne-
ment avec un des pages I

Le roi se mord tes lèvres et rougit de co-
lere. Un sursaut le secoue à ces paroles per-
fides, "qui tombent oomme le tonnerre dans
son oreille. L'héritière de son nom lui était
plus précieuse que sa couronne elle-mènie.

— Misérable couard l Je t'arracherai ta
langue de calomniateur, je la jetterai aux
chiens ! La hache de mon bouireau répandra
ton vii sang !

¦— Faites comme il vous plaìra. Ce que j'ai
dit est vrai, et si vous en doutez, vous n'a-
vez qu'à me suivre.

Le roi, exaspéré, revèt son armure de ba-
iatile et s'élanoe sur les traces du dénoneia-
teur. Ils s'enfoncent dans les bois, à travers
les broussailles, et parviennent promptement
devant te souterrain.

C'était sur remplacement d'un pavillon de
chasse dont les muis fissurés étaient tombes
en ruines. La galerie souterraine était restée
intacte et se dissimulati sous le lierre et les
ronees.

Aucune trace de sentier n'y était plus vi-
sible, mais à force de chercher, les deux
hommes découvrirent l'entrée de la ca-
chette.

La lumière d'une veilleuse éclairait la ga-
lerie, et bientòt ils parvinrent à une porte de
chène. Le roi s'arrèta net et changea de cou-
leur.

— Maintenant, Sire, ouvrez l'ceil I Appli-
quez votre oreille au trou de la serrarc i

Et tandis que le roi éooute avec angoisse,
le voilà tour à tour qui pàlit et rougit. Lui
aussi il entend .les amoureux murmures et
tes tendres baisers.

— Blandino ,ma chéiie, tu m'as affole 1
Suspens tes ardeurs! Redoute pour ma vie
l'excès du bonheur!

— Je te dois, Blandine, Tessor de ma vìe,
l'éveil de mon àme!

— Demeure pour le monde ma fière suze-
raine, mais daigne la nuit m'aimer en se-
cret !

N'eusses-tu pour abri qu'un auvent de
chaume, je ne t'aimerais pas moins. Mais
Ielle que tu es, parfois ton amour m'effraie
©n secret.

— Enfant, d'où te viennent de pareilles
idées? Ne suis-je à tes yeux pas plus aujour-
d'hui qu'imo fille de roi ? De tout ce qui m'en-
toure je n'estime que toi!

— Blandine, ma chérie, qu'est-ce qu'un ser-
ment de femme? Peut-ètre demain tu l'au-
ras rompu. Tu m'auras trahi pour l'amour
d'un plince.

Le vent qui s'élève et la mer qui monte
insp iren t oes désirs au cceur des mortels. Le
vent s'est calme, la mer se retire, l'amour
s'est enfui.

— Tais-toi ou jo frappe! Qu'as-tu osé dire ?
Tu blasphèmes ainsi I

— Le vent qui s'élève et la mer qui monte
peuvent bien ralentir teur doublé mouvement;
mais Téternitó du vent et des vagues garan-
tissent aussi celle de notre amour.

— Amie, pardonne-moi; mon cceur est in-
quieti L'avenir m'apparaìt de plus en plus
sombre... La fatalité rompra oet anneau que
la main du prètre n'a pas bèni.

— Tu te trompes; le Ciel n'est pas si cruel l
Bannis ces fantòmes ; contente-toi d'aimerl
Tu trembtes, et tes lèvres impriment sur les
miennes le soeau du serment de fidélité.

A ces derniers mots, le roi grince des
dents. Le guide pince les lèvres et tous deux
ont peine à se contenti*.

De nouveau s'élève la voix du jeune
homme:

— Les étoiles se oouchent, l'horizon pàlit;
la brise se lève; le jour grandit. Adieu ma
mi gliorine! mon trésor, adieuI

La lampe s'éteint et le ooq citante...
Maintenant graduellement tous les bruits

se sont tus, et Ton ne percoit plus que la
chanson de l'eau qui rebondit des feuilles.

— Halle! crient tes deux espions, et Par-
sifal recule.

— Te voilà donc, parjure, faussairq, lar-
ron d'honneur l Recois encore ceci et ceci
pour ta peine!

— Sainte Vierge, miséricorde ! Blandine, ils
m'ont tue !

Ainsi le pauvret , et sur l'heure il expire.
Alors le Castilllan, encore grincant des

dents, lui met le cceur à nu, et d'une voix
triomphante:

— Eh! bien, cher petit cceur, où donc est
votre amour?

Cependant la princesse ne se doutait de
rien. L'épaisse voùte du couloir interceptait
tout bruit. Mais lorsque le soleil eut ache-
vé sa course et qu'apparut à l'Est la lune
enorme et ronde, elle entendit la porte de la

chambre s'ouvrir et les gardes s'écarter de-
vant un messager aux vètements de deuil. Il
portati un anneau sur un coussin de velours.,
et oet anneau brisé était taché de sang. Un
seoond messager aux vètements de pourpre
portait sur un plateau une urne funéraire; un
troisième, habilllé de velours noir et d'argent,
tenait une lettre en main, avec le sceau du
roi.

Aussitòt quo Blandine eut parcouru cette
lettre, elle poussa un grand cri et retomha
mourante. C'est maintenant que la prophé-
lie s'accomplissait, et le cours éternel pres-
crit aux éléments lui était te garant d'une
douleur étornelle.

La lumière du jour percait les halUiers, et
te vent de Taube enoensait les branchès;
mais partout regnati un vaste silence; l'ombre
était muette et le nid sans voix. L'ancien ren-
dez-vous de deux àmes inquiètes, aujourd'hui
encore, se voit clans les bois. C'était autre-
fois teur chambre nuptiale. Maintenant c'est
la tombe où te couple dort. Le vent y baiale
le sable d'or...

(Urses. Adapté de Burger.)

Le secrétariat de la oonférence pour la
réduction et la limitation des armements a
publié offictellement le projet de résolution
propose par M. Bénès à la commission gene-
rate. , ¦

En voici te texte:

I
La conférence pour la réduction et la limi-

tation des armements,
Rappelant ses résolutions des 19 et 20 a-

vril 1932,
Maintenant fermement sa détermination

d'acoomplir une première étape decisive com-
portant une réduction substantielle des arme-
ments, sur la base de l'article 8 du pacte de
la S. d. N., et comme conséquence naturelle
des obligations résultant du pacte Briand-
Kellogg,

Saluant oordialement l'initiative que le pré-
sident des Etats-Unis a prise,

Considérant en mème temps le projet de
convention de la commission préparatoire, les
déclarations et propositions faites à la confé-
renoe par nombre de délégations, et les rap-
ports des diverses commissions de la con-
férence;

Décide, dès maintenant, et à l'unanimité,
en s'insp irant des principes généraux qui soni
à la base de la déclaration du président Hoo -
ver: i

1. Qu'il sera effectué une réduction subs-
tantielle des armements mondiaux qui devra
ètre appliquée d'ensemble par une convention
generale aux armements terrestres, navals et
aériens.

2. Qu'un but essentiel à atteindre est de
réduire les moyens de l'agression.

II

Conclusions de la première phase de la
Conférence

La Conférence constatant qu'un accord a
dès maintenant pu étre réalisé sur un cer-
tain nombre de points importants, décidée,
sans préjudioe d'acoords ulterieurs plus é-
tendus, d'enregistrer. d'ores et déjà les mesu-
res ooncrètes de désarmement qui suivent
et qui sont oonsidérées oomme devant faire
partie de la convention generale à intervenir.
Elle décide, en outre, d'arrèter certains prin-
cipes pour servir de base à de nouvelles ré-
ductions d'armoments et de déterminer la
procedure nécessaire en vue de poursuivre
activement ses tiavaux.

I. Forces aériennes
La Conférence enregistré, dans la présente

phase de ses travaux, les conclusions sui-
vantes:

1. Toute atlaque aérienne dirigée contre
les populations civiles sera prohibée de ma-
nière absolue.

2. Les hautes parties contractantes s'en-
gageront à abolir entre elles tout bombarde-
ment aérien, sous condition d'accord sur des
mesures à adopter pour rendre effective Tob-
seivation eie cette interdiction. Ces mesures
devraient comprendre les suivantes:

a) L'aéronautique militai re fera l'objet
d'uno limitation num'érique et de restrictions
des caraetéristi ques des aéronefs.

b) L'aéronauti que civile sera soumise à
uno réglementation et à une publicité inté-
grale. En outre, les aéronefs civils, dont les
caraetéristiques dépasseraient les limites fi-
xées, seront soumis (sauf pour quelques ré-
gions où un tei regime ne convieni pas), à
un regime international capable d'empécher
efficacement l'emploi illicite de ces aéronefs.

(suite en 2me page)
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(Suite de la première page)
2. Forces terrestre s

a) Artii lerie terrestre: sera communiqué ul-
térteurement.

b) Chars de .combat: te tonnage imitane
maximum "des chars de combat sera limite.

3. Guerre chimique, bactériologique et in-
cendiaire : la guerre chimique, bactériolog i que
et incendiaire est interdite dans les conditions
recommandées à l' unanimi té  par le comité
special.

4. Contróle: il sera insti tue une commis-
sion «. permanente du désarmement ayant ,
d'uno manière generale, comme constitut ion
et : prérogatives, celles qui soni esquissées
dans la parilo VI du projet de convention de
la commission préparatoire de la Conférence
clu désarmement avec felle extension de pou-
voir qu 'il apparati la nécessaire à la Confé-
rence pour permettre une  application.effective
de la convention.

1. Tonte arti i le rie lourde terrestre dont le
calibro sera compris enlre toutes limites de
calibres maxima Eixés cornine il est dit au
paragraphe II ci-dessous , sera limitée au
nombre;

2. La convention limiterà le calibré maxi-
mum cte l' artillerie terrestre.

A condition qu'une méthode efficace soit
éta-blie polii empècher la transformation ra-
pide de l'artillerie sur àffùts fixes en artii-
lerie mobile, différents maxima pourront ètre
fixés comme suit:

a) Une .limite .maximum "pour le calibré
de l'artillerie tle còtes , lequel no sera pas in-
férieur au calibré maximum tle l'artillerie
navale;

b) Une limite maximum pour le calibré
de l'artillerie des organisations de défense
permanente des frontières et des places for-
tes;

e) mie limite maximum pour le calibré
de l'artillerie mobile teirestre (autre que l'ar-
tillerie employée pom la défense des còtes.)

Ili
Préparation de la seconde phase de la

Conférence
La; Conférence invite le bureau à continuer

ses travaux pendant la période d' ajourne-
meiit.

Les questions qui seront soumises aux étu-
des des Etats et doni ils devront communi-
quér les résultats au bureau ont trait:

1. Effectifs
lì sera effectué une stride limitation ainsi

qu'une réduction réelle des effectifs. A cette
fin,*' -la Conférence invite le bureau à exami-
ner avec le concours de telles délégations
cra'il jugera utile la proposition clu président
Hoover concernant les effectifs. Ces études
devront ètre conditi tes en tenant oompte pour
chaque pays des conditions crai lui sont im-
posées poni sa défense ainsi que du nombie
et du caractère de ses forces.

2. Limitat ion des dépenses de défense
nationale

La Conférence deciderà , à la reprise de
ses travaux, en tenant compte des condi-
tions . particulières cte chaque Eta t, quel sys-
tème de limitation et de publicité des dépen-
ses pour la défense nationale procurerà aux
peuples la mèilleure garantie d' un allègement
de leurs charges financières et empèchera que
les mesures de désarmement qualitatif et
quantitatif à insérer dans la convention ne
soient neutralisées par des accroissements ou
perfectionnements des armements autorisés.

En vue ttes décisions à prendre sous cette
rubrique, la Conférence invite la commission
des dépenses tte défense nationale et son
sous-oomité à poursuivre et à complète! le
travail dont ces organes soni charg es et à
déposer aussi rap idemen t que possible lem
rapport. La Conférence demande à son bu-
reau d'établir sur la base de ce rapport un
pian qui atteigne le but envisagé, en prenant
en considération tes conditions par ticulières
des divers Etats.

3. Commerce el fabrication des armes
Le bureau creerà un oomité special pou r

faire des propositions à la Conférence , dès
la reprise tle ses travaux , en ce qui concerne
la réglemeiitalion à app li quer au commerce
et à la fabrication privée des armes et ma-
tériels de guerre.

4. Armements navals
En ce qui concerne Ics propositions failes

au sujet des armements navals par le prési-
dent Hoover et les autres propositions rela-
tives aux armements navals , la Conférence
invite les puissances signataires des accords
navals cle Washington et de Londres , accords
qui ont déjà donne dos résultats importants ,
à se coiieerter et à faire rapport à la oom-
mission generale , si possible avant la re-
prise cte ses travaux , au sujet cte nouvelles
mesures de réductions navales ([il i seraien*1.
realisables comme une partie du programme
general du désarmement.

En memo temps, la Conférence invi te  les
puissances navales , autres que les signatai-
res des accords préctiés, à faire oonnaitre
leurs points de vues. Le bureau sera charge
do coordonnei toutes les données recueillies.

5. Violations
Des règles 'de droit international seront

formulées en fonction des dispositions rela-
tives à l'interdiction de l' emp loi des armes
chimi ques, bac tériologi ques et. incendiaires et
du bombardement du haut des airs , et elles
seront complélées par ctes mesures spécia-

les pour le cas de violation de ces disposi -
tions.

Il appartiendra au bureau de fixer la date
do la prochaine réunion de la commission
generale qui aura lieu dans un délai maxi-
mum de quatre mois à dater de la reprise
des travaux tiu bureau, qui se réunira dans
la semaine oommeneant le 19 septembre
1932.

IV

Dispositions générales
La présente résolution ne préjuge en rien

de l'attitude de la Conférence à l'égard des
mesures plus larges de désarmement, non
plus qu 'à l'égard des propositions de nature
politique présentées par diverses délégations.

V
Trève des armemen ts

La Conférence décide de reoommander aux
gouvernements de renouveler pour une pe-
riodo de quatre mois, à compiei' du ler no-
vembre 1932, la trévo prévue par la réso-
lution ite l' assemblée tte la Société deS Na-
tions en date du 29 septembre 1931.

i*i
**

Le vote de la résolution Bénès
La commission generale de la conférence

du désarmement a repris samedi matin la
discussion clu projet eie résolution présente
par M. Bénès.

M. Politis donne Tappiti plein et entier de
la délé gation hellénicrue à la ' résolution . Elle
est désirée plus complète et plus précise, mais
cette résolution a un mérite essentiel, c'est
quo sur les princi pes fondanien taiix du désar-
mement , elle représente l'accorti quasi una-
nime ctes nations représentées à la confé-
renoe. C'est un premier pas vers eles réfor-
mes plus radicales et des solutions plus lar-
ges en matière cle désarmement.

Le représentant cte la Turquie, M. Remai
Musiti bey, déclaré que la délégation Inique
est d'accord en princi pe avec la résolution,
mais elle aurait voulu y trouver ctes chiffres
et ctes précisions. Elle devra donc s'abstenir.

M. Vasconeellos, Portugal, appetite la résolu-
tion de mème que le représentant de la Po-
logne. La aélégation polonaise, dit-il , voterà
pour l'ensemble de la résolution, bien que
certaines de ses paities ne lui donnent pas
complète satisfaction. Ceci est le cas surtout
pour le problème des effectifs qui n'a pas pu
ètre suffisamment examiné.

Le comité des effectifs n'a pas pu arriver
à Télaboration cte formules précises au sujet
de ce qu'il faut comprendre dans les forces
armées des pays. Cette situation a pour con-
séquence de fa "re subsister certaines èqui
vocraes tout à fait déplorables en ce qui con-
cerne l'évaluation de l'effort militaire des dif-
férents pays et rend pour l'instant complète-
ment impossible toute comparaison entre les
forces armées ctes Etats représentés à la con-
férenoe.

Le délégué de la Pologne fait encore allu-
sion au problème clu désarmement moral, car
il s'agit d'une question qui a été soulevée
par la délégation polonaise dès te début de
la conférence. ti espère qu'au cours de cette
deuxième phase, la conférence aboutira à un
accord et marquera un progrès sensible dans
cette matière.

Les Russes contre la résolution
Enfin , M. Litvinof expose pourquoi la délé-

gation soviétique voterà contre la résolution
qu 'elle considère comme tout à fait insuffi-
sante. C'est dans te désarmement general
qu'on trouvera la vraie sécurité et l'égalité
dos nations , égalité dans te désarmement.

Le président Henderson, avant d'ouvrir le
scrutili , veut présenter quelques observations.
Il a attentili ce moment depuis te 28 janvier.
11 a recu des millions de oommunicationS
venan t cte tous les pays du monde et qui té-
moi gnent de la force de l'opinion publi que
envers le problème du désarmement. Si, au
lieu d'ètre président de la oonféren ce, il avait
pu so prononcer, il n 'aurait peut-ètre pas été
satisfai! en tous points tte la résolution, mais
il l'aurati votée, car il est convaincu qu'en
acceptant La résolution on fait le premier
pas dans la bonne voie vers le désarmement.

La oommission generale vote ensuite à Tap-
pe! nominai sui l'ensemble de la résolution
qui doti cloro la première phase des travaux
eie la S. d. N. Le vote donne le résultat sui-
vant:  41 voix pour la résolution, 2 oontre (Al-
lemagne et U. R. S. S.); 8 abstentions (Af gha-
nis tan , Albanie, Autriche, Bulgarie, Chine,
Hongrie , Italie, Turquie) ;-

Lo président annonce que le bureau de la
conférence se réunira à Genève le 21 septem-
bre , puis , après une interruption de 5 minutes,
la conférence du désarmement s'est réunie
en séance pionière, pour procèder au vote à
l'appel nominai sur le chap itre 5 de la réso-
lution reiatif à la prolongation jusqu 'à fin fé-
vrier 1933 de la trève cles armements, déci-
de© en septembre 1931. " -•_ ' -

Au  vote la prolongation est votée par 49
voix et 1 abstention.

LES DIFFICUTÉS D'UNE BANQUE
La nouvelle que la Banque de Montreux

sollicite un sursis concordata!re a été ac-
cueillie avec calme par la population mon-
treusienne. On approuvé généralement la dé-
cision prise par le Conseil d' administration
qui permei Ira de rechercher le meilleur moyen
do faire faro aux difficuités actuelles.

On a pris ade avec satisfaction rie la dé-
claration du conseil d' administration que tous
les titres et objets de valeurs coiifiés à la,
bancale soni intaets, et Ton espère que leì«
mesures prises, gràce à l'appui de la Banque
cantonale vaudoise, permettront de réduire
au minimum les répercussions ae celle dé-
fai l lance bancaire. Celle-ci est due uni que-
mcnt à la crise terrib le qui atteint actuelle-
ment le tourisme et Thòtellerie.

Los évenements
se précipitent...

(Correspondance particulière)
A Genève, eles délégués dont on veut bien

ne point trop suspedei la bonne foi , travail-
lent eii.vue de cette grande oeuvre qu'est la
poursuite de la paix du monde. A Ottawa
l'ori cherche celle autre quadrature du cercle
qui s'appelle une nouvellle politi que doua-
nière capable de faire renatile la confiance
et la richesse partout , dans les pays mème
les plus éloignés de la pauvre vieille Europe.

Et pendan t que les commissions et sou's-
commissions discutent à n 'en plus finir sur
le paragraphe de. tei oU tei article, voici
quo l 'Allemagne et l'Italie agissent et font
parler d'elles Homme pour "bien nous montrer
le peu cte cas qu 'elles feraient, te cas échéant,
de toutes Ies fixations de calibres maxima ou
minima cte l'artillerie plus ou moins lourde,
plus ou moins aérienne... -; ¦

; Eff 'Allerhagiié,'' c'est tout • simplement un
pas de géant vers la dictature, gesto découlant
très log i quement de foule l' agitation hitlérien-
nc à laquelle nous assistons depuis des mois.

La gueire civile poulra-t-elle ètre évitée ?
Toujours est-il que votià la main-mise du
chancelier . chi Reich, M: von Papen, sur le
gouvernement-prussien , ' puisque le président
Hindenburg a signé le décret nommant son
chancelier commissaire du Reich en Prusse.
Les prérogatives et les devoirs de premier
minist re passent entre ses mains.

Et ceci a été fait , impose au gouvernement
centrai, à la suite ttes incidents sanglants pro-
voqués par les communistes. Il s'agit , nous
dit-on , du maintien de l'oidre et de la sécu-
rité dans te plus grand Etat altemand où les
autorités n'ont guère sti reprimer des trou-
bles préparés certainement de longue date,
mais, ne trouvant devant leur marche en
avant quo manque de direction et de fermeté,
d' où les résultats sanglants que Ton sait. Ei
voilà pourquoi le chancelier von Papen est
nommé commissaire du Reich en Prusse. Il
s'ag it de pacifici' rapidement cet Etat alle-

' niaiid et de mettre à la raison les commu-
nistes qui oomba'ttent 'toutes les mesures
gouyernem entales. Rien, par oontre, n 'est
diri ge contre Tindépendance de TEtat pius-
sien , a soin d'ajoutei te chancelier.

Malgré ces assurances, te gouvernement
prussici! refuso de s'incliner, déclarant que
tout 'cela est contraire I à la Constitution , et
il fait aussitòt appel à ' la cour suprème.

Etent 'donnée celle situation, le président
clu Réich" a signé un décrel-ioi proclamant
l'état de . siège poui Berlin et sa banlieue,
ainsi quo poùr Ja ^

"irovhioe de Brandebourg.
Autrement dit; resf riction de la liberté per-
sonnelle et de la liberté. d'opinion; suppres-
sion du secret "postai, de la liberté de la
presse, perquisì tions et* oonfiscations auto ri-
sées, création de tribunaux extraordinaires,
etc. "'¦ ."¦•'-• ••• -•.• ¦'"-!

On voit par ' ce' court apercu, les formida-
bles . répercussions qui ' semblables mesures
peuvent avoir dans tout le pays. Les con-
séquences peuvent ètre des plus graves, soit
pour tonte l'Allemagne, soit mème ponr l'Eu-
rope. En tous cas, il est impossible, à l'heure
acldélle, de voir bien clair vers Tissue de là
volo suivie par te chancelier et son président,
autant plus quo les Etats du Sud de. l'Alle-
magne semblent fort peu rassurés eri face
do : toutes ces mesures dietatoriaies, capables
de, nuire aux 0100110118, ' voire mème de Ies
supprimer.

L'action du gouvernement du Reich, quel-
ques jours seulement avan t les élections, est
à coup sur lourde de oonséquenoes et ne
peut du reste s'èxp liqùer que par une pres-
sion certaine de Hitler et de Hugenberg ; tout
cela témoigné d'une véritable dépendance des
gouvernements à l'égard des deux chefs na-
tionalisfes . Én tous cas,, l'Allemagne est au-
jourd 'hui en face d'une situation intérieure
d' une gravite ' exceptionnelle.

Or, le jour mème où ,  oette situation peut
entràf-ner cles suites internationaJes enoore im-
possibles à piécisei, voici que l'Italie fasciste
so remue élrangement ; M. Mussolini assumo
un ròle plus important que j amais en accep-
tant là démission de M. Grandi, ministre des
affaire s étrang ères, nommé ambassadeur à
Londres. Et c'est lui-mème aussitòt qui le
remplacé. Dù ,reste, il ,,.y à' .jfijout .un remanie-
ment ministérie! à enregistrer que Ton met
sur le compte chi roule'ment établi concernant
les postes importants de TEtat italien . entre
les personnalités sur lesquelles te fascisme
fonde le plus d'esporr et qui n'ont pas encore
pri s part au gouvernement.
. Désormais, M. Mussolini est président du

Conseil , ministre de l'Intérieur , ministre des
affaires étrangères et des corporations. Autre-
ment dit , il est le chef absolu de la politique
intérieure, extérietìre et éoonomique de l'Ita-
lie. 11 est hors de doute que depuis Lausanne,
te grand chef entend conliòlei de plus près
encore l' activité de ses délégués. Ses colla-
borateurs direets soni peut-ètre encore plus
fascistes que tes précédents: Ils pourront ètre
«persona grata » aux conférences internatio-
nales et le représenter comme un «alter ego»,
car rien ne laissé supposer qu'il ait l'intention
de s'y rendre ja mais lui-mème.

On a l'impression Irès nette que c'est sur-
loui. la politique de revision des traite s telle
qu 'on l' enteriti à Home et trai n 'a guère pro-
gresso à Lausanne, qui est la viaie cause de
la décision prise par M. Mussolini. Celui-ci
est en effet eatégoricruement oppose à la thèse
francaise chi respeet des traites de Versailles,
Ihèso qui a triomphe tant bien trae mal jus-
qu 'ici. D'autre part, il est non moins douteux
que le nouveau pacte franco-bri tanni que de
Lausanne dép laìt également à Rome, et diete

à l'Italie et à son chef la nécessité d'un con-
tròie plus absolu que jamais sur une poli-
ti que extérieure dans le sens indiqué.

Pour l'Italie fasciste, il est certain que la
paix stable n'est que pure chimère; c'est la
guerre qui est la grande réalité humaine;
aussi la guerre de 1914 ne peut-elle ètre vrai-
ment la dernière. Malheureusement, pour des
raisons faciles à comprendre, tout cela n'est
pas encore proclamé bien franchement hors
d'Italie. Loin de là. Au lieu de dire claire-
ment que le désarmement n'est qu 'un leurre,
l'Italie s'est fait le champion de la thèse du
désarmement en vue de la solution de tous
les problèmes à résoudre. Elle estime par là
pouvoir tout de mème faire aboutir sa poli-
tique, toujours la mème, purement imperia-
liste, et toujours fortement enracinée dans le
cceur des adolesoents par tout un ensemble
(l'éducation fasciste.

Dans un article fort remarque, un chef
fasciste déclarait dernièrement que « dans
la société humaine te désir est inné de se faire
un chemin aux dépens du voisin. L'impérialis-
me doti donc ètre admis, respeeté et stimule I»

On voit combien, avec une Allemagne en
pleine ag itation, une Russie prète à tomber
sur ses voisins, le Japon oonvoitant la Mand-
chourie et l'Italie fasciste estimant que seule?
la guerre est une modalité internationale de
règlement, on voit, disoiis-nous, quelle sin-
gulière utopie est tout ce langage de paix et
d' apaisement moral i

Qui , certes, les évenements se précipitent.
Alexandre Ghika.

. i ¦' ¦ . »¦¦.
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ACCIDENT D'AVIATION A DUBENDORF

Vendredi , alors que les spectateurs s'étaient
déjà dispersés, deux esquadrilles italiennes de
cinq avions chacune prirent leur envoi pour
des exercices. A 19 li. 55, l'un des appareils,
piloté par le sergent Sansone, se détacha
d'une des escadrilles qui évoluait à 100 mè-
tres d'altitude et descendit en glissade, dans
l'intention d'attenti. Mais le pitele ne parvint
pas à redresser son appareil qui s'écrasa sur
le sol et prit feu. Le pitele fut projeté hors de
la carlingue et resta étendu sur le sol, griève-
ment blessé, mais heureusement à quelques
mètres de l'appareil en flammes. Sansone fut
aussitòt oonduit à l'hòpital cantonal de Zu-
rich , où les médecins constatèrent plusieurs
fractures graves, mais non mortelles. Les
causes de l'accident n'ont pas encore été éta-
blies. Peut-ètre y a-t-il eu rupture d'un levier
cte commande ouv oomme le croient d'aucuns
de ses camarades, commencement d'incen-
dio en oouis de voi déjà.

Mauvaises nou velles
L'état de l'aviateur italien Sansone, qui

fut victime à Dubendorf d'un accident, vient
d' avoir une issue fatate et le malheureux est
mort dans la nuit.

LES ORAGES DANS LE PRAETTIGAU
Les pluies orageuses récentes, accompa-

gnées de grèle en divers endroits, ont cause
de gros dégàts dans le Praettigau. Les rais*
seaux ctes petites vallées latérales, considé-
rablement grossis, ont charrié quantité d'é-
boulis et de trones d'arbres.

A Tobol, quatre ponts, dont deux cons-
trutis en pierre, onì été emporlés par les
eaux.

A Saas, un pont fianchissant la Landquart
a été detraiti

La foudre s'est abattue sur une cabane à
la Jenazer-Alp, dans laquelle se trouvaient
plusieurs ouvriers qui furent bousculés par
la violence du choc. L'un d'eux grièvement
blessé, a dù ètre conduit aussitòt dans la
vallèe. Il a succombé à ses blessures.

Le nommé Laurent Moser, 28 ans, berger
de la commune d'Obervaz, surveillait ses
troupeaux au pàturage quand il fut frappé
par la foudre et tue sur le ooup. Une colonne
de secours a descendu son cadavre à Lenzer*
heìde.

SUPPRESSION DU PASSEPORT ENTRE
LA FRANCE ET LA SUISSE

La légation suisse à Paris commumque ce
qui suit:

« Les Francais désirant séjoumer moins
ite trois mois en Suisse, dans tout autre but
que oelui d' y exercer un emploi, peuvent s'y
rendre et revenir en France en présentant à
la frontière une carte d'identité préfectorale
ou municipale indiquant la nationalité fran-
caise du porteur et étant munte d'une photo-
graphie dùment certifiée. Le passeport dont la
validité est périmée peut également servir,
en l'espècé, de titre de voyage.

« Les Suisses domiciliés en Trance pour-
ront désormais se rendre dans leur pays et
reveni r à leur domicile en se munissant sim-
plement cte la carte d'identité frangaise pour
étrangers, à la condition toutefois, que la
val idi té  n'en soit pas périmée. »

RÉSULTATS D'EXPLO ITATION DU
LCETSCHBERG

Au cours du deuxième trimestre, on a en-
reg istré un nouvea u recul sur les résultats
d'exploitation du chemin de fer du Lcetsch-
berg. En sorte que pour le premier semestre
de cette année, tes recettes du trafic-voya-
geurs ne se sont èìevées qu 'à 1,46 million de
francs , contro 1,77 million clans la péiiode
correspondaute de l' année dernière, et le
trafic-marchandises n 'a produit que 2.45 mil-
lions, au lieu de ^95 millions en 1931.
Quant  aux dépen ses d'exploitation, elles ont
légèrement Cièchi cte 3,78 à 3,62 millions.

Le service de navi gation a enregistré éga-
lement une diminution de recettes importan-
te, celles-ci ayant passe de 222Ì200 fr . du-

rant le premier semestre 1931 à 161.000 fr.
en 1932. Il fau t remarquer toutefois que poui j
ce dernier service, on est parvenu à diminuer
les dépenses d'environ 45.500 fr. et à les '
ramener à 320.000 fr . environ. Pour le pre-
mier semestre de cette année, les; recettes
d'exploitation totates du chemin de fer et de
la navigation se sont élevées à 4,18 millions
et les dépenses à 3,94 millions, contre 5 mil-
lions et 4,1 millions dans la période corres-.
pondante de l'année dentière. Ce résultat . w,:
laissé clone qu'un excédent des plus minimea"
en faveu r du service des intérèts de la dette.!

CE QU'IL EN ETAIT DU DRAME DE '
BIRRWIL

On avait annonce, il y a quelques jours,
qu'une femme inconnue, grièvement blessée, '.
avait été trouvée entre Birrwil et Beinwil et '
avait été transportée à l'hòpital. Tout . per-, ,
mettati d'admettre qu'elle avait été victime
d'une tentative d'assassinai.

*A .*i
Samedi matin , un chòmeur en passage à ;

Bàie, nommé Alfred Raufmann, né en 1900,
Luoernois, se presenta à la police annoncjaat;!
qu 'il était Tépoux de la femme Inconnue. Il
a avoué qu 'il était l'auteur de la tentative.
d'assassinai commise sur elle. Souffrant d'un
long chómage, ils avaient décide de mourir
tous deux. La victime a été grièvement bles-
sée par deux cartouches de dynamite que le
chòmeur fit exploser sous la tète de sa femme.
Il avoua qu'il avait frappé sa compagne à
coups de pierres sur la téle pour Tachever,
Il n'eut ensuite pas le courage de se suicider.

Le 22 juillet, il traversa le Hauenstein et
se rendit à Bàie, dans Tintention de passer en
France. Mais, à Bàie, il apprit dans un café
que Ton avait retrouvé en vie une femme in-
connue, dans la région du lac de Hallwil. Il
decida alors de se présenter à la police. L'at-
tentai a été commis le 19 juillet au matin,

Mme Raufmann est toujours sans connais-
sance. Elle porte derrière l'oreille droite une
blessure de la grosseur d'une main. Les mé-
decins ne gardent aucun espoir de. la sau-
ver

CAISSE FEDERALE DE PRÈTS
Le conseil d'administration de la Caisse'

federale de prèts s'est réuni vendredi à la
Banque nationale à Berne. La commission
s'est réunie dans la matinée pour examiner
le projet de règlement soumis par le Dé-
partement federai des finances.

Le conseil d'administration est charge
d'examiner les points que voici: adoption ehi,,
règlement, détermination exacte des fònc*.
tions de la caisse. Il fixe le taux de Tescomp- ;
te. C'est à lui qu'appartient de prendre dés '
décisions sur les prèts. Il doit Veiller à TOIK
tention des moyens d'exploitation,, C'est à lui ,'
qu'appartient de décider si les capitaux mis
à sa disposition par la Confédération ou par
des établissements privés doivent étre sevdt".
ment garantis ou versées effectivement. Il a
décide la création éventuelle de succursales.
Il approuvé les dépenses d'administration jus*'
qu'à 10.000 francs, il nomme le directeur. ;

La commission d'administration exécuté les
affaires courantes d'après tes indications du
conseil d'administration. C'est elle en parti--
culier qui formule des propositions sur les
demandés de prèts. Elle peut accorder des
crédits, mais seulement sous réserve de rati-
fication à la prochaine séance du oonseil d'ad-
ministration. Les crédits seront accordés jus-
qu'au maximum de 500.000 fr . pour des ga-
ges se trouvant dans le pays et jusqu'à
250.000 fr . pour des gages à l'étranger.

Le directeur veille à l'exécution technique
des affaires courantes.

En outre, le règlement contieni des dispo-
sitions sur les relations avec la Banque na-
tionale qui seront réglées par un contrai. Le
siège de la Caisse federale de prèts est fixé
à la Banque nationale à Berne.

LA POLITIQUE A GENÈVE
M. le député chrétten-social Berrà avait prie

le nouveau parti national compose du parti
udéiste et du parti de M. Georges Oltramare
d'organiser une assemblée populaire pour dis- •
cuter de la réduction du prix des loyers et
de la création d'un organismo d'arbitrage en-
tro propriétaires et locataires. Quatre ora-
teurs, dont MM. Georges Oltramare, Déthio*
laz et Berrà, devaient y prendre la parole.

Le parti national refusa cette invitation et
fit une contre-proposition en demandant à ;
M. Berrà de convoquer une assemblée où il ..'•'
perniati faire le procès des sociétés anony-
mes. Par l'ergane 'Su «Courrier de Genève»,
M. Boria fait savoir au parti national qu'il .
accepté Tinvitation d'Oltramare. :;•

Dans le oourant de septembre il y aura "
donc deux grandes assemblées populaires
pour discuter de questions importantes.

LE FUTUR CONSEILLER D'ETAT VAUDOIS
Le parti radical-démocratique vaudois a •

tenu, hier dimanche, à Lausanne son con- .,
grès, en vue de la désignation du candidai au j
Conseil d'Etat en remplacement de M. Si- &
mon decèdè. 658 délégués y prirent part

M. le conseiller national Mermod, présenté-^^
par le district d'Orbe, s'étant désistev deuxSs*
candidats restaient en présence: M. Fischer,
président du tribunal d'Yverdon, et le préfet
colonel Corboz d'Ai gle. Par 246 suffrages
contre 198, M. Fischer a été désigné com- ,j
me candidati ; ; lì

M. Fischer est àgé de 50 ans. Avocai à -
Yverdon, il représenta sa commune natale au
Grand Conseil jusqu'en 1916. Depuis lors il
présida les tribunaux d'Yverdon et de Grand* „.
son. M. Fischer est très apprécié par son
esprit clair, son indépendance et son impar-
ti alile.

Vraisembla blement il y aura un remue-mé.- , «a
nage dans la répartition des départements. . ¦ M ^"

-
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S mori dans nain
(Inf. part.) Un pénible accident est survenu

à boèche-tes-Bains. M. Rudolf Bunzli , qui était
descehdu à l'Hotel du Cheval-Blanc; se rendit
à usept heures du matin aux bains de Saint-
[̂ n-rent, aioh krin de l'hotel. Comme iti ne
revenait pas, mie heuie plus taid, une em-
ployée alla ¦Tappeter' N' ayant. pas regu de
réponse, elle ouvrit la porte et Tapercut im-
mobile dans son bain, la téle baissée et la
figure bleue. Elle chercha du seoours auprès
ij 'ijrrmédecin qui se trouvait dans une cabine
rotsinéV Hélas ! le malheureux était mort. d'une
criéB ca*fdiaque. On manda d'urgence M. le
Drì:̂ éh"-Riiffiiieh qui ne put que constater
le décès. Il constata quo la temperature de
l'e-u-dans ' laquelle il s'était plotigé était trop
éle»ée' et' avait atteint 43<>. C'est le client luì-'
méme .qui:ouvrit le róbinéf sans sé douter du
dahger qui le menacait. La .victime de cet
acaident est originaire de Remptal ' près de¦yinferthour-et compiati 67 ans.

UNE MAIN MUTILÉE
Un" mineur italiesi traVaillànt à la carrière

Losinger et Cie, à Massongex, a eu trote
doigts arrachée par suite d' un éclatement' de
capsule. - : • : ¦ * -¦-*'

£'est.en:-voulant ajuster la mèche que l'ac-
cident s'est produit. Le mineur avait frappé,
parait-iL*.la capsule sur une pierre. L'acci-
dente a été conduit à l'infirmerie de Monthey;

UN SAVIÉSAN SE NOIE DANS LA SABINE
Dans la oommune de Gsteig, M." Damien

Luyet,: 31 ans, de Savièse, qui travaillait à
l'alpage de Stierenherg, voulant tra verser un
pont, a glissò et est tombe dans la Sarine.
Sa tète a probablement heurté une pierre. Il
a été étourdi et s'est noyé.

LE « MARTIGNY-SPORTS » EN FÉTE
Qa nous. écri,t: . *_.- , - ,.. ;,
tyons àpprochons à grands pas des fètes

sporti ves oiganisées par te Martigtny-Sports, à
l'oceasitQjrjL? de^Tinauguration de son nouveau
stade.; Tioutesj les commissions sont au tra-
vail: marche civile;. marche, militaire, athlé-
tisme, rallye-moto, football... . ¦•»< .;.. ,

Pour corser^la, fète, une cominlssion cìe; de-
braiteli''*à;i Sfé nomnióe. Ila ville de Mars
tignr *<"se pxèsehtera ainsi - à ses hòtes sous
un _aspect; de fète;'; partout . des drapeaux flot-
teter)t èt ''c^i^uri*i voùclra se surpasser pour
uné'"Moc^ràtìéri originale. . . . .: .,. :!

L'épreuve 'de rriàrcjie civile sera à coup
sur la plus importante manifestation spòr-
ti ve^ue nous. 4yjQÈ*ifi „yu£. ev.. Valais- .A. ce .jour,
1«3 Siàrcheurs sont inserite:. 1. Grosjean Mar-
cel,' I_usahne; 2. Viret Marius, Lausanne; 3.
Barias 1«?aul,;;lTsIe; 4. Linder Jean, .Zurich;
5. Ol*>erjipù,'̂  6. Holzer Emi-
te, Bienne; 7.*'Anìiker Brano, Soleure; 8. An-
gekwt'1 Gabriel, Lausanne; 9. Frigério. Antonio,
Meirifrisro;' '10: Rossier Albert, Sion; ll. ' Mi-
nottr Franz, BteUiuzoné; 12. Obersoiv Gabriel,
FrilSourg; 13. " Rériiurid Fritz, Lausanne; .14.
Doleyres Albert,' Sion; 15. Jacquet Louis, Lan-
deroii; .16. Riégér IVlax, Lausanne. JD'ici au
10 aóùt, dàte^de clòlure du registre d'inscrip-
lion,1 d'autres 'nonls' ytendront ccirtainement
s'aiouter à cette liste.

Dès : primes ' de 'passages seront offertes
dans la plupart des localites touchées par te
paroours.^Plnsieurs amis du sport ont offert
uà prix. Quo tous ceux qui aimeraient dècer-
ne! ì̂ ejrécompense; au premier coureur pas-
sant dans . ièlle ou telle localité, ou au pre-
mier;, valaisan, ou à quel titre que ce soit,
se hàtent de le faire. Tous les marcheurs
suisses qui viennent . à Martigny et en Va-
lais pour la première tote doivent en rem-
porter un bon .souvenir et pour cela il im-
porte que la planche des prix soit . riche-
ment montée. , ., , .

L'àprès-midi du dimanche 21 aoùt,.. un
grand tòurhoi de football mettra en présence
les équipes de Sierre," Sion, Monthey et Mar-
ligny; puis ce séra l'arrivée des marcheurs
de l'épreuve civile et de la course militaire
de la * Ire division.

Dimanche 29 aoùt, les , athlètes de tous
cantoiis àeront " aux prises, 25 branchès au
programme. Nous àssisterons à des cham-
pionuats bien dispiités. Le rallye-motos, ou
vert a tous Ies-clubs suisses, amènera à Mar-
tigny les feiverits de la moto. Pour termi-
ner dìgoement oes fètes d'inauguratici!, le
tornite d'organisation a prévu une grande
•enoontre de football: le Lausanne-Sports,
ciampion suisse 1932,; viendra, pour la plus
I-rande joie des sportifs valaisans, " se mesu-
•er avec une tiès forte équipe italienne.

Les fètes du Maiti gny-Spoits vont au de-
vant du> succès le plus compiei et si le beau
tennis veut ètre de la partie, oe sera parfait.
. Les principaux journaux suisses et les
purnaUx valàisàiìs seront repiésentés à Mar-
•igny . Tous se sont déclares enchantés de
'«nir prochainement eli Valais.

Le Comité de Presse.

LL - - : * -
Le Corps des Sapeurs-Pompiers de la ville

2 Sion a le regret de faire part du décès
* leur dévoué adjndant et ler lieutenant

Albert FAUTH
'-¦venu àccidentellement le 23 juillet.

L'easevehssement a eu lieu hindi 25 juil let
R. I. P.

t ni. Gustave Lorétan
(Coir, parti) On le savait malade depuis

longtemps. Le dénouemenl de ses longues
souffrances, anivé dimanche soir, a cause
clans tout le canton une très vive émotion.

M. Gustave Lorétan est mort én chrétien en
faisant courageusement le sacrifice suprème
à l'àge de 84 ans au soir d'une vie exem-
plaire qui fit l'admiration de ses concitoyens.

Né en 1848, te regretté défunt était le fils
du grand cbàtelain Jean-Joseph Lorétan, qui
prit part comme capitaine à la guerre du
Sonderbund. Intelligent, travailleur, M. Gus-
tave t«orétan devait, apiès de fortes études
juiicliques faites dans les Uiiiveisités suisses
et allemandes, et après avoir oonquis te titre
de docteur en droit et d'avocat, suivre la car-
rière de son pére.

En 1877, il est nommé président du tri-
bunal de Loèche et remplaCe au Grand Con-
seil son pére. Il siège au Grand Conseil jus-
qu'en 1908 et se fati remarquer par son
éloquèhce et ses inteiventions judicieuses.
¦ Dès son enfrée dans la vie publi que^ il est

reconnu comme un des hommes les plus
marquaiits du Haut-Valais , qui le de-
signo, depuis 1885 comme son représentant
d'abord àu Conseil des Etats, puis au Con-
seil national. A Beine, il ne laide pas à bril-
ler. On écouté cet orateur à Tergane puissant,
au geste éneigique el aux connaissances ju-
ridiques remarquables. Dès qu'une place de-
vient vacante au Tribunal federai, on parie
de lui. Mais modeste et peu ambitieux, M.
Lorétan aime ..trop. son canton pour accepter
une candidature. A la mort de M. le juge
federai Clausen, en 1917, la députation va-
laisanne le présente oontre son gre. La droite
catholi que sachant que M. Lorétan n'y tient
pas, designo M. Mulier oomme candidati Ce
dernier échoué . devant l'Assemblée federale.
Le parti radicai qui aurait acoepté la candi-
dature Lorétan, s'opposa à celle de M. Mulier
et presenta M. le oonseillei d'Etat Couchepin
que la députation conservatrice valaisanne ap-
puya de toutes ses forces. Et M. Couchepin
fut élu. .

; M. Lorétan, à qm un séjour à Lausanne ne
souriait .guère, continue à mettre sa belle in-
telligence au service de soii pays. Depuis
1908 il faisait déjà ¦ partie du tribunal can-
tonal dont il fut le président . pendant plu-
sieurs années. Il resta à cette fonction de
confiance .jusqu 'à ce que sa sante ne lui per-
itili' plus de se oonsacrer à l'étude des dos-
siers. Èn 1929, il donna sa démission et fut
remplacé par M. Clausen.

I Toute la carrière de M. Lorétan fut em-
pietele d'une droiture et d'une loyauté exem-
plaires. Il jouissait de la sympathie et de la
confiance unanimes. On doit à son talent et
à ; son travail une oeuvre qui resterà le té-
moignage de sa conscience et . de ses con-
naissances juiidiques : la loi cantonale : d'in-
troduction du Code civil suisse.

M. Lorétan fut l'un des plus brillants ora-
teurs du Haut-Valais. Les cheveux en ba-
taille, lès yeux énergiques sous le lorgnon,
la! voix sonore et Te geste éloquent, la belle et
haute stature de Sa personne, faisaient de lui
un tribun populaire qui rappelait le grand
Decurtins".

M. Lorétan fut aussi un époux et un pére
de famille modèles. Tout son bonheur il le
trouvait dans la compagnie de son épousé
dévouée et de ses enfants qu'il eleva dans
des .sentiments chrétiens. Il eut la douce joie
de les voir réussir dans la vie et , conserver
pour leur pére, une affection pieuse.

Nous présentons à la famille du défunt , et
spécialement à son fils M. le oonseiller d'Etat
Lorétan, Texpression de notre très vive sym-
pathie.

L'enterrement de M. Lorétan aura lieu mer-
credi à Loèche.

ffl €hrontC)ttc
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ASPHYX IE DANS UNE CAVE

. (Inf. pari.) Samedi matin, vers les 10 h.,
la nouelle d'un triste accident se répandit en
ville:; ¦

M. Albert Fauth , tonnelier-caviste, était en
train 'de, nettoyer des tonneaux, avec un com-
pagnon dans la cavo de M. Caruso, au Grand-
Pont, quand il trouva la mort dans des cir-
constances trag idu.es.- ¦

Cornine il avait pénétré par le haut dans
un tonneau de 6000 litres, il fui surpris par
le gaz sulfureux et tomba inanime clans l'e-
norme recipienti Celui qui travaillait avec lui
n'eut crac te temps de se retirer pour ne pas
subir le mème sort. Il appela aux secours,
des voisins accoururent, et au bout de dix
minutes, après avoir défoncé le tonneau, on
paryint à retirer la malheureuse victime.

Immédiatement appelés aupiès de M. Fauth,
MM. les docteurs Dénériaz et de Ralbeimatten
tentèrent de te lanimei. Au bout d'une heure
trente de respiration artificielte, ils durent
renoncer à le sauver: la mort avait fait son
oeuvre.

II. Fauth était bien ooiinu à Sion. Ancien
tenaj ieier du Café du Grand-Pont, c'était un
c-xeellent gymnaste , dont on appréciait les
lecons. 11 était professeur de gymnasti que à
l'école primaire et ler lieutenant du corps cles
sapeurs-pompiers.

Il laissé ime veuve et trois petites filles
auxifuelJes nous présentons nos condoléances
émues.

L'ensevelisseraent a eu lieu aujourd'hui en
présence d'une nombreuse assistance, des dé-
légués du corps des sapeurs-pompiers et des
gvmnastes.

DEcisioire nu CONSJEHL; UVE-TATI I |j /y\ORflL EST BON !
j Arrèté.

Le Conseil d'Etat rjjòrte un arrèté concer-
hant le contiòle des expéditions d'abricots.

Homologatioins.
11 homologue:
1. le règlement de la commune de Sierre

concernant l'exploitation des restaurants et
pensions alimentaires;

2. le règlement de la bourgeoisie de Mar-
tigny-Bourg, concernant la jouissance des a-
voirs bourgeoisiaux ;

3. le règlement de la bourgeoisie de Con-
they, conoernanti la jouissance des avoirs
bourgeoisiaux; :

4.le règlement de police de la commune
d'Arbaz ;

5. les adjonctions apportées aux chapitre»
V, VI et VII du règlement de police de la
oommune de Conthey;;: i

6. les statuts du consortage du Mayen die
Dorbagnon , de siège social à Savièse;

?.. les statuts de la Caisse d'assurance du
bétail bovin de la oommune de Lens;

8. les statuts de la laiterie communale de
Geschinen..ainsi ^cpiejje jrèglement d'exploita-
tion de dite lai terie; , , -?•>

9. tes statuts de la .société de laiterie do
Saxon-village; :. .

10. le pian d'aménagement des forèts da
la bourgeoisie d'Eischol}.

Mensuration cadastrale de Martigny-Ville.
Le Oonseil d'Etat approuvé le rapport con-

cernant la mensuration .cadastrale de Marti-
gny-Ville, troisième loti .

Clinique.
M. le Dr Eugène Ducrey, médecin à Mon-

tana, est autorisé à ouvrir, au dit lieu, une
clini que pour le traitement d'enfants atteints
de tuberculose chirurgicale.

Concessions d'auherge. IT est acoordé:
1. à M. Ferdinand Travelletli, à Vex, le

transfert à son nom de la concession et du
droit d'enseigne de l'Hotel du Barrage, Val
des Dix;

2. à M. Emery Henri, à Collombey-Muraz,
le transfert à son nom de la concession ei
chi droit d'enseigne de , l'Hotel de la Poste,
à St-Gingolph;

3. à M. Favre Camille, instituteur aux Aget-
tes, la concession pour .l'explotiatioii, pendant
la dure© des travaux d'établissement de la
conduite forcée de la Dixence, d'une pension
ouvrière de 50 lits, à ,construire au lieu dil
« Pian d'Anzève », fontaine du chasseur, ter-
ritoire cle Vex ;

4. à M. Camille Lugon, aux Agettes, la
concession poui l'exploitation, pendant la du-
rée cles tiavaux d'établissement de la con-
duite foicée de' la Dixence, d'une pensìon
ouvrière avec logement (10 lits), aux Aget-
tes;

5. à M. Ernest Gay-Bàlmaz, à Vernayaz, la
concession polir Texploitatioii, pendant la du-
rée des Iravaux de ooiistruction du pont sur
le. Trioni, de la route Martigny-Salvan, d'une
pension ouvrière avec logement (8 lits), au
Giieuroz.

Nominations. M. Joseph Walker, à Mcerel,
est nommé préfet-substitut des distriets de
Rarogne orientai et occidental;

M. le Di. Maurice Mangiseli, directeur de
l'école industrielle supérieure de Sion, est
nommé membre de la commission cantonale
de l'enseignement primaire;

:M, Ciément Bérard, instituteur à Sierre, est
nqjmmé membre de la . oommission de la
caisse de retraite du personnel enseignant;

M. Cotier Auguste, aide-forestier, à Ma-
gnot, de . Vétroz , est nommé garde-chasse
auxiliaire pour le district frane du Haut-de*
Cry. , ' .

Teneur des registres. M. Cesar Arnold, à
Simplon-Village, est agréé comme teneur des
registres de la oommune de Simplon, avec
faculté de pouvoir stipuler les actes authen-
tiques dans te sens de T'article 49 de la loi
valaisanne d'application du C. C. S.

Méd'eci'ns. MM. Adolphe Sierro, a Sion, et
Max Widme r, de Valeyres sous Rances, Vaud,
porteurs du diplomo federai , de médecin, sont
autorisés à exercer l'art medicai dans le ¦can-
tori.

Mèdeein-diehtiste. M, Maurice Gertschen, à
Naters, porteur du diplòme federai de méde-
cin-dontiste, est autorisé. à exercer l'art den-
taire dans te canton. .

Pharmaciens. Le Conseil d'Etat accordé:
1. à I Cornelius Blumental, à Soleure,

• 2. à Mlle Crete Bugleii, à Eimatingen, can-
ton de Thuigovie, au vìi du diplòme suisse
de phaima'den' ;qui "leùt 'a fete délivré, Taufo-
risatioii d'exeicer l' art pharmaceutique dans
le canton.

Gendarmerie. Sont promus au grade de ca-
perai de gendaimeiie, lés gendaimes:

Joris Ernest, 1895, originaire d'Orsières, en-
lre dans le oorps le lei avril 1919;

Robyi Otbmai, 1899, .originaire de Mon-
tana, entré dans le corps le 3 mai 1921.

Brevets de capacité. Ensuite d'examens sa-
tisfaisants passés devant la commission can-
tonale de Tensei gnemen t primaire, il est dé-
livré le brevet tte capacité poni Tenseignement
primaire:

A. Aux RR. Sceurs: Arbellay M., Berfhoud
M.-Denise , Felise r Victoria, Furer Gaudentia ,
Glenz Bernardino, Raempfen Marie, Notzham-
mei Constantia;

B. à Mmes: Cheviier-Quinodoz Marie, Ro-
dili t-Cheseaux Olga , Tornay-Lovay M.-Louise,
Wirthner-Bortis Maria;

C. à Mlles: Balmer Yvoime, Bitschnau He
Iène, Blanchut Marthe , Delacoste Constance,
Giroud Marie , Kaemp fen Marte, Mayor Aimée,
Bob Léontine , Saillen Cécile, de Sépibus Ida,
Tnadens Antonie.

DISTINCTION
M. Rudol phe Amacker, fils du député Am

acker, a réussi avec succès son premier exa
men de médecine à l'Université de Fribourg

Quand un scandalo éclaté en Valais, il est
toujours amusant d'en chercher Texplication
dans le « Nouvelliste ».

C'est un plaisir de fin gourmet.
Son rédacteur s'entend admirablement à

travestir les faits, à les réduire à rien, à
détourner Tattention des points essentiels
pour mieux gJorifier ensuite et le regime et
ses chefs.

M. Haegler explique à sa facon les évene-
ments de Tourtemagne et de Mcerel.

Loin d'insister sur la falsification de la let-
tre adressée à son Conseil communal par
M. Oggier, il Tescamote en bon prestidigita-
teur et se home à constater que M. Oggier
avait deserte la commune au oours de l'an-
née. Or, le « Eri ger Anzeiger » le conteste.

M. Oggier était-il dégoùté de certains poltii-
ciens?... Nous le supposons bien.

Son dédain ne justifiait pas un faux de la
part de ses ennemis. Or, c'est de cela qu 'il fut
victime et te Conseil d'Etat lui-mème a dù
le maintenir en' fonctions en constatimi que
sa démission n'était pas régulière.

Quant au nouveau préfet de Mcerel, M. Hae-
gler prétend que les accusations dont il est
l'objet sont fausses.

Or, M. le conseiller d'Etat Escher, en dé-
pit de la prétendue enquète ouverte au Dé-
partement de l'Intérieur , les a maintenues.

Il ne s'agit donc pas de potins de cafés,
mais de révélations précises.

Seul un sentiment de charité nous contraint
à ne révéler que les faits principaux, sans
entier dans les détails de l'affaire, et nous
déplorons aussi que le nom d'une femme
ait été mèle bassement à ces polémiques.

Il suffit de savoir que M. Walker est un
incompétent pour s'étonner de sa nomina-
tion au poste important de préfet.

Mais, écoutez te « Nouvelliste »: « Si M.
Walker est oet homme de rien que le « Eri -
ger Anzeiger » et la « Feuille d'Avis » nous
dépeignent, et qui aurait été renié par les pré-
fectures limitrophes et les presidente de com-
munes, nous ne voyons pas oomment il pour-
rait ètre un admirable agent électoral à la
dévotion de M. Troillet et de la majorité du
Oonseil d'Etat? »

:] Cher M. Haegler, ne savez-vous pas que
pour ètre un admirable agent électoral de M.
Troillet, il faut avoir plus de défauts quo de
qualités ?

•j Moins un homme aura de scrupules et plus
il; pourra dèfend re un chef qui n'est pas très
délicat sur le choix des moyens de combat,
et pour lequel la force est bien près de pri-
mer le droit.

Franchement, voyez-vous un citoyen cou-
lageux, honnète et loyal, devenii l'agent élec-
toral de M. Troillet?

Il ne serait pas depuis deux jours en fonc-
tions qu'il passerai! sa livrèe à d'autres.

Et puis, pour accepter te ròte honteux de
mouchard officiel , il faut tout de mème un
tempéràment special et que ne pouirait guère
afficher un homme indépendant et fier.

l'Mais M. Haegler ne comprendra jamais
cela.

:Le scandalo, il ne le voit point dans des
fajts écceurants, il le voit dans la dénoncia-
lion de ces faits par la Presse.

Tout irait pour le mieux dans ce canton, si
si les journaux consentaient à couvrir toutes
les turpitudes.

En attendant cet heureux jour où les poli-
ticiens de bas étage auront la certitudé abso-
lue de ne pas ètre inquiétés dans leurs oom*
binaisons, M. Haegler continue à chanter tes
beautés du regime!

Sans doute, on perd de plus en plus con-
fiance en MM. Troillet et Petrig, on est las
de constater tant d'irrégularités ou de compro-
mis autour d'eux, et d'avoir oontinuellement
à suspecter certains hommes.

Mais cela n'a pas d'importance.
Un scandalo immanquablement succède à

Tautre et te suivant déjà pointe à l'horizon
que le premier n'est pas oublié.

C'est norma!. M. Haegler garde un sourire
immuable et la selenite la plus complète

Qu'impoite, après tout, s'il n'y a plus ni
loyauté, ni courage, et si Thonnèteté dispaiali:

Le moral est boni s'écrie avec transport
le rédacteur du « Nouvelliste ».

Et la morale? A. M.

rnLmÈTT" £-. IHHHBK Almanach
^̂ ¦i LUX"SOnOr6 I On cherche 

des 
person-

-****^****************^,l̂ -̂ M*"M"̂ *--*-***-*B- nes sérieuses el énerg i-
Lundi 25, Mard i 26, à 20 heures 30 |IBè| ques pour la rovente de

2 soirées à prix réduits I TAlmanach du Pays Ro-
T  ̂ '-, I mand. Adresser offres à

Reprise du chef-d oeuvre de ||| g «Novitas» S. A., Lausanne,
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HB Bei-Air. Téléphone 32571.LE CIRQUE
version muette avec musique

Au mème programmo:
DEUX BONS COPAINS
un film 100% parlant francate, rempli de

scènes amusantes

PRIX RÉDUITS DES PLACES
fr. 0,70, fr. 1,—, fr. 1,25, fr . 1,50

AUTOUR DE L'AFFAIRE DE
TOURTEMAGNE

M. le conseiller d'Etat Escher, pris à par-
tie par M. Meyer, président de Tourtemagne,
publié dans le «Volksfreund » un article dans
lequel il déclaré que sur une plainte verbale
et en l'absence de M. Troillet, il s'est rendu
au Département de l'Intérieur pour voir le
dossier de l'affaire Oggier. En présence de
deux employés du dicastèro il constata que
sur la lettre de démission de M. Oggier la
date avait été falsifiée et 1931 transformé
en 1932.

11 déclare en outre qu'il ne s'est aucune-
ment occupé de la plainte déposée par M. l'a-
vocai Riuser au nom de M. Fritz Oggier.

Le «Walliseibote », ergane oonservateur et
porte-panole de la majorité du clergé haut-va-
laisan , public égaloment une oorrespondance
d'où il ressort clairement que la date de la
lettre de M. Oggier a été modifiée pour les
besoins de la cause. Le regime Meyer à Tour-
temagne ne supporto aucune opposition, dit ce
journal conservateli! et il pose enfin cette
question : « Si le Dépaitement de l'Intérieur
déclaro de son coté n'avoir pas changé la
dale de la lettre de démission, faudrait-il sup-
poser quo le presti ctigitateur Sabrenno soit
de nouveau dans le pays? »

LE NOUVEAU RECTEUR DE NATERS
La paroisse de Naters a recu avec joie M

l'abbé Henri Zurbri ggen, nouveau recteur de
signé par Son Sxcellence Mgr. Bieler.

_̂J-TPANOEP
LA RÉUNION DES CHEFS DES ETATS

ALLEMANDS
Au cours de la réunion des chefs de gou-

vernements des differente Etats allemands te-
nue à Stutt gait, sous la présidence du chan-
celier du Reich, Ies plus impoitantes et prin-
cipales questions de la politique extérieure et
de la politi que intérieure ont été examinées.
La réunion a pris connaissanoe avec satisfac-
tion de l'assurance que le gouvernement alle-
mand entend se tenir entièrement sur le ter-
rain federaliste et cra'il ne sera pas porte at-
teinte aux droits des Etats allemands. Le
chancelier clu Reich a relevé que la nomina-
tion d'un commissaire du Reich en Prusse
n'est qu 'une mesure toute provisoire. Il n'est
absolument pas question d'etendre cette me-
sure aux autres Etats étant donne que le
calme et l'ordre y règnent. Il a, d'autre part,
déclaré au nom du gouvemement du Reich
que les élections au Reichstag auraient lieu
le 31 juillet . Le gouvernement allemand es-
però pouvoir lever très prochainement l'état
d'exception déerété à Beilin et dans le Bran-
denburg. Le gouvernement du Reich et tous
les gouvernements des Etats allemands ont
été unanimes à penser que l'autorité du gou-
vernement centrai et des gouvernements des
Etats allemands devait ètre maintenue en-
tière. Aussi, une collaboration étroite entre
le Reich et Jes Etats a-t-elle été reconnue
nécessaire pour atteindre ce cut.

DEVANT LE TRIBUNAL D'EMPIRE
Devant le Tribunal d'empire ont commencé,

samedi matin, à Beilin, les débats lelatifs a
la disposition provisoire proposée par l'ancien
Cabinet prussien contre te gouvernement du
Reich, disposition en vertu de laquelle le com-
missaire du Reich institué par le gouverne-
ment allemand devrait s'abstenir de toute
activité rentrant dans ses fonctions. Cette
disposition provisoire a pour but de régler
la question de l'administration publique en
Prusse jusqu'au moment où la Cour aura
statue sur la plainte formulée par l'ancien
Cabinet prussien à l'égard du caractère cons-
titutionnel de l'ordonnance instituant un com-
missaire du Reich en Prusse.

Les débats soni présidés pai M. Bumke,
présiden t du Tribunal d'empire. Celui-ci, pre-
nant dès le début la parole, oommence par
prier le public d'éviter tout ce qui serait de
natu re à troubler l'audience. Le président dé-
claro ensuite que les télégrammes de protes-
tation envoyés à la Cour par les gouverne-
ments bavarois et badois n'avaient pas pour
but d'appuyer sans autre la plainte de l'ancien
Cabinet prussien . Ces télégrammes expriment
le vceu de voir éclaircies diverses questions de
princi pe importantes cependant quant aux ef-
fets de l'ordonnance du présiden t du Reich.
Le présiden t ajoute qu 'en laison de la portée
grosse des conséquences de Tanè t qu'aura à
rendre la Cour, mie decisimi ne sera proba-
blement pas prise avant lundi 25.

Le Dr. Gottheimer, directeur ministériel,
prend alors la parole au nom du Reich.

chambre meublée
ensoleillée.
S'adr.: bureau du journal



Grande TEINTURERIE DE SION
Usine moderne _ Sion, Tel. 5.81

LAVAGE CHIMIQUE
Pour ótre agréable à notre nombreuse cUentèle, nous
accordons oxceptionnellement pendant __ _-̂  -̂la période des vacances, ^Èm H /̂du 20 juin au 15 aoùt, |\JF /Q
uno réduction de • *
sur tous les objets ou vètements qui nous sont oonfiés
pour teindre ou nettoyer pendant cette période.
Pour les gants, cols, manchettes, fourrures et plissés,
demandant un travail special, il n'est pas accordé de
réduction.

RETENEZ BIEN L'ADRESSE 

Grande Teinturerie de Sion
H. f». KREISSEL, Teinturier

Magasin : Avenue de la Gare, SION. Tel. 5.61
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L'état de la vigne est critique
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Temperature chaude et liuniide
conviont au Mildiou do la grappe. Celui-ci est là. A moins
d'uno bollo sèrio do sec, an désastre est à craindre.

Sulfatez copieusemont et altornez par dos poudrages
avec los soufres et poudres capriqnes.

La seconde generation des chenilles
qui sera abondante ost aussi à la porte.
Incorporez aux prochains sulfatages la Nicotine titrée 15 %
VITICULTEURS, sauvez votre récolte,
il est temps encore et demandez

à votre fournisseur les produits suisses.
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Société des Produits Cupriuues s. A.
Corfaillod Renens

Crédit Valaisan
Avonue du Midi Sion Avenue du Midi

Compie de chèques postaux II e IOSQ

Émission d' obligations à 3 et 5 ans
Carnets de Dépòts

aux meil leures  conditions

É M I S S I O N
d'unCommercants

pour . l'organisation ou
mise à jour ite votre
comptabilité , 1" comptable
munì tle très bonnes réfé-
rences, est à votre dispo-
sition. Discrétion absolue.

Annonces-Suisses rensei-
seigneront.

_0 rnanceuvres
terrassiers

Pas en-dessous de 22 ans. So présenter au Bureau de
la Dixencie S. A., Girandoline p. Sion. (Tel. 5.21.)

input 3 3
41/2% '-*1-* 1913 die fr. 2.000.000,—, dénoncé pour le ler aoùt 1932;
41/2% de 1922 de fr. 2.000.000,—, remboursable le 31 juillet 1932

4 °|o du Canlon du Ualais. 1032, de fr. 4.000.000
en vue de la conversion des emprunts

b)

31
Modalités: Taux d'intérèt 3 3/4 o/0, coupons semestriels au 31 janvier et au

juillet. Durée 31 juillet 1948, remboursement facultatif dès et y oompris la fin de
8me année (31 juillet 1940).

Coupures de 1000 fr. au porteur; co tation aux Bourses de Berne et de Lau-
te 8m

C
saune

Prix tte conversion 99.70%, plus O.GOo/o droit de timbre federai.
Les obli gations non absorbées par la oonversion sont offertes en souscription

aux mèmes conditions de oours et de droit de timbre.
Les demandés de conversion et les souscriptions sont regues

du 25 juillet au 5 aoùt 1932 à midi.
Los prospectus, les bulletins de conversion et de souscription sont à disposition

sur les princi pales places de banque en Suisse.
Par délégation du Conseil d'Etat du Canton du Valais:

Banque Cantonale du Valais.
Les Banques de l'Association valaisanne sont domiciles de souscription.

A vendre
comptoir

Belile occasion pour bou
cher, primeurs, etc.
S'adr, bureau du journal

chambre meublée
ensoleillée.
S 'adr, bureau du journal

On ckrcae à louer
ponr ménage tranquille,
appartement bien situé de
4 pièces avec cuisine et
hains. Confort désire. Fai-
re offres sous chiffres H
802 au bureau du journal . AU PROGRÈS

SionGrd-Pont
Albert LOB

Grd-Pont, 31SI

Beaux COmpletS, Séries reclame
49.- 59.- 69.- Fr.

Un lot beaux
à rayures,

appartements
A LOUER

S'adresser : Magasin Au
Déhige, Sion.

pantalons draps
Tailles 38 et 40

15Soldes à Fr

Robes — Draperie — Toilerie
aux derniers prix du jour !

rromaae
A vendre un lot de pe-

tites pièces de fromage
gras occasion à fr. 2.—
le kilo. I

L'Atelier de RÉPARATIONS
«le RADIO-LOKETAIH a été transferé à la

BUE I>E < GXTIf El'
Toutes Réparations, Transformations , Revi-
sion* de _ Radi os, Radios-gramos,
amplificateurs, etc, de toutes provenances

Prix réduits pendant l'été
Renseignements techniques et mesurages de lampes

gratis
Radio-Réparations, Gasp. Lorétan, Sion

Vente de radios, disques, etc, toujours au Gd-Pont

au laif de lis
et la

Crème au lis
Dada

sont des produits suprèmes
pour les soins rationnels de
la peau. L'emploi journa-
lier rajeunit le teint et
guérit toutes impuretés. —
Ne demandez pourtant que
la marque 2 mineurs

lit de repos
S'adr, bureau du journal.

Attention!
FROMAGE

bon marche
la Gruyère, Emmental

ou fromage des Alpes, tout
gras, très fin , à 1.30-1.40.
Sbrinz, fromage à ràper, 3
ans, à 1.55. Tilsit tout gras,
extra, à 1.20, 3/4 gras à
1.—. la fromages de la
montagne, 3/4 gras à
1.10, 1/2 gras à 0.90-1.—;
1/4 gras 0.75-0.80. la beur-
re de table à 2.25. Les
prix s'entendent par i/2 kg.
Envois seulement à partir
de 5 kg. Jos. Achermann-
Bucher , fromagerie, Buochs
(Nidw.).

BERGMANN
Pharmacie H. Allet, Sion
» J. Darbellay »

» Dr. A. de Quay »
» H.Zimmermann »
» de Torrente »

Droguerie Gust. Rion »
J. Favre, epicerie »
Reichenberger, coiff., »
Pharmacie M. AUet, Sierre

» E. Burgener »
» de Chastonay »

P. Métrailler, epicerie »
J. Tonossi, nègo e. »
Autino Rey, négls, Chippis
Pharm. Ed. Burlet, Viège
Konsumverein, Saas-Grund
Konsumverein, St. Niklaus
Drog. Zumofen, Loèche-V.

machines a écrireNos réparations
et revisions sont
garanties. N°us
sommes organisés

pour mettre une machine à votre disposition, pendant que
nos spécialistes procéderont à la revision de la vòtre, que
nous prendrons et rapporterons à votre domicile. Nous
échangeons votre machine usagée de n'importe quelle
marque contre une machine moderne à des conditions très
avantageuses. - Sur désti vous pouvez payer la différence
par de modestes acomptes mensuels. - Demandez sans
engagement notre offre O 4.
HENRI ZEPF, Agence ERIKA «fe IDEAL

LAUSANIVE, PI. centrale 8, tèi. 32257

Jules Passerini

CERCUEILS - COURONNES

Pompes fnnèbres générales S. JL.
Rue de Conthey Sion Téléphone 3.62

Transports funèbres par four-
gon automobile, pour toutes
localites. On se charge de
toutes les formalités néces-

saires

et tous articles funéraires
§W BREVETS D'INVENTION - *M

J.-D. PAHUD, Ingénieur-Conseil
Tel. 26.148 LAUSANNE Lion

JOHN
CHAUFFEUR RUSSE

M A X  D U  V B U Z I T

XXVII
Ils étaient boulevard Jourdan , près de l'en-

trée du pare Montsouris , Michelle était venue
dans ce ooin-là pour écbantillonner, dans un
journal de mode, des travaux féminins qu'
elle compiati emporter au bord de la mer.
.¦_ ,;— Voulez-vous, avant de repartir, faire
avec moi le tour du pare? demanda John.
j 'ai une lettre a vous oommuniquer.

— De qui, cette lettre?
— D'Angleterre... du prince Beloslavsky.
— Il vous reclame, là-bas?
— Oui, lo plus tòt possible.
Une seconde, elle ferma les yeux, sous la

détresse qui la pincait soudain.
Comme tout s'enchaìnait et oomme les é-

vènements- se précipitaient pour amollir sa
volonté 1

Elle avait eu à peine le temps de s'habi-
tuer à l'idée qu'il l'aimait , que le destin hos-
tile voulait déjà la séparer d'elle.

— Marchons ! fit-elle, simplement.
Il la sui vit, réglant son pas sur celui de

la jeune fille.
Gomme ils parcouraient une allée complè-

tement deserte, il passa son bras sous le
sien et l'attira contre lui , sans qu 'elle s'en
défendit.

— Voulez-vous me permettre de m'absen-
ter trois jours?... 11 faut que j' aille à Lon-
dres, me rendre oompte de tous les à-cótés
de cette situation.

— Votre ami vous donne beauooup de pré-
cisions, cependant , fit-elle , après avoir lu.

— Oui , il fixe un chiffre assez coquet;
mais il ajoute: logé, chauffé , éclairé, bianchi
et nourril Quels sont, au juste, ces avantages?
Je ne puis accepter un logement de céliba-
taire, par exemple. Celle situation doit ' me
permettre de fonder un foyer... et un foyer
gai où une jeune femme puisse se plaire.

On cherche pour de suite

Hotels, Pensions, Restaurants
Contro rembours fr. 5.45 franco port et emballage,

j'expédie mes délicieux biscuits environ 5 livres, mé-
lange riche compose de Petits Beurre, Sablé, Gaufrette,
Perlette, etc, toujours frais. Essayez, vous serez con-
tents. Boìtes vides toujours reprise à fr. 0.80. Service
d'expédition

Maison PHILIBERT
Téléphone 16.24 Louis Kcenig, Vevey

Pour le 15 aoùt, encore
quelques

On cherche

a louer ou a acneier
im café ou café-restaurant
à Sion ou dans le Bas-
Valais. Faire offres par
écrit au bureau du jour-

Le Savon
Pare Mole. Sion

On cherche à acheter
d'occasion un

Demandez toujours et par-
tout le « Journal et Feuille

d'Avis du Valais *

part, s'ecna-t-elle, véhémente.
— Ohi protesta-t-il. Ai-je abusé des mo-

ments de bienveillance que vòus avez eus
pour moi?

— Je me suis toujours ressaisie à temps.
— Je ne croyais pas que mon respeet et.

ma correction vous eussent 'jamais fait dé-
faut, dit-il tristement.

Elle ne voulut pas remarquer son ton amer,
bien , qu'en elle-mème, elle reconnut qu 'il
avait raison, jamais il n'avait été incorrect
avec elle.

Et à présent, elle s'expliquait son audace
de ce jour. Son départ approebait et s'il
no parlait pas, maintenant, il n 'aurait plus
jamais l'occasion de le faire.

— Comment avez-vous été amene à .en-

— En effet, fit-elle songeuse. Tous ces
avantages soni ceux qu'on acoorde au per-
sonnel infirmier des hòpitaux.

— Justement. En Angleterre, pendant mon
stage d'interne, je me contentais d'une sim-
ple chambre ripolinée. C'était très propre,
mais pas du tout oonfortable.

Vous avez été interne en Angleterre ? dit-
elle soudain; en dégageant son bras du sien...
Voyons, je ne comprends pas... vous ne
m'avez pas parie de ca, l'autre jour.

Elio s'était arrètée et le fixait avec sur-
prise.

— Non, paroe quo si vous aviez su que
j' avais fait mos études métlicalles, vous eus-
siez été gènée pour me conserver comme
chauffeur à vos ordres.

— Vous ètos recu docteur en médecine?
— Oui , en France et en Angleterre. J'ai

passe mes examens en ces deux pays. Cela
m'était facile, puisque je parie oouramment
Ies deux langues et que, seuls, les mots tech-
ni ques étaient à retenir.

— Pourquoi, alors, cet emploi de chauf-
feur?

— Pour me permettre de préparer ma thèse
en France. N'oubliez pas que je suis sans
fortune.

— Vous eussi ez été dans un hòpital ou
vous auriez seconde un docteur parisien, que
cela eùt été plus normal.

— Mais moins bion rétribué. Sans comp-

trer, oomme chauffeur , chez mon pére ? s'in-
forma-t-olte après quelques instante tle ré-
flexion.

— J'exercais déjà, à Londres, mais le
prinoo Beloslavsky tenait à ce que j 'en ter-
mine en France, avant de m'installer défini-
tivement à sa maison de sante. C'est lui
et le banquier Krassel, un ami de votre pére ,
qui m'ont trouve cet emploi... J'ai accepté
à cause de la grande liberté qu'on m'oc-
troyait.

— Krassel vous aura dit, peut-ètre, qu 'il
y avait une fille chez les Jourdan-Ferrières.

—¦ Oh! Michelle ! protesta-t-il, seulement.
— Aujourd 'hui, vous ètes décide à partir?
— Vous avez vu, dans la lettre de mon

ami , qu'il me fait de vifs reproches sur mon
inexplicable retard à le rejoindre. Je ne puis
plus remettre, avoua-t-il avec une vraie dé-
tresse dans les yeux.

Figée dans une apparente indifférence, il
scriiblait- que tout ce qu'il pouvait dire ne
piti la toucher.

— Est-il en mon pouvoir de faire quelque

ter que, libre tous les soirs, j' ai pu exercer,
auprè s do mes compatriotes pauvres, et en
m'iiabituant au diagnostic, faire un peu de
bien autour de moi.

Michelle réfléchissait. Elle était toute bou-
leversóe de ce qu'elle venait d'apprendre et
cherchait d'autres raisons à la présence de
John, oomme chauffeur, auprès d'elle.

— Depuis combien de temps, en avez-vous
fini , en Franoe, avec votre thèse?

— Trois mois.
— Et vous n 'ètes pas parti plus tòt? Qu'

est-ce que vous espériez, en attendant ici?
Il y avait sur le visage de Michelle un

si hostile étonnement qu'il se sentii tout dé-
sarconné.

— Vous me reteniez, vous' ne vouliez pas
quo je vous quitte... sait-on ce que te cceur
ospère, en pareil cas?...

— Vous esoomptiez une faiblesse de ma

Ab!... Je me suis assure qu'un de mes i lìemeurer toujours ensemble, comme nous
compagnons d' exil acoepterait de me rem-
placer au volani de votre auto. C'est un
garcon sérieux en qui vous pouvez avoir
confiance et qui vous servirà avec dévoue-
ment.

— Avec dévouement, protesta-t-elle. Il ne
ino eonnaìt pas l Quel dévouement sincère
puis-jo attendre d'un inconnu?

— Il me eonnaìt , moi et cela suffit , dit
John en souriant tristement.

— Soit, murmura-t-elle. Je le prendrai ,
puisque c'est vous qui me l'indiquez.

— Je vous remercie de celle preuve de
confiance... Loin tte vous, je serai plus tran-
quillo de lo savoir à vos còtés.

— Vous ne crai gnez pas qu'il ne vous
remplacé lout à fait? demanda-t-elle presque
durement.

— Non ! fit-il gravement, je crois qu'il y
a dos souvenirs, entre vous et moi, qui sur-
vivront à notre séparation.

Il est ttes mots qui font frissonner l'àme...
Il partii à Michelle quo tont tournait autour

d' olle. Ses jambes flageolaient sous une fai-
blesse insoupeonnée.

—¦ Noire séparation, répéta-t-elle en un
songe. Quand estimez-vous qu 'elle aura lieu?

— Mais... dans quelques jours! Je revien-
drai pour vous dire adieu.

— Non.
Subitement , son visage s'était decompose.
Une sensation d'oppression qui allait jus-

qu 'à l'étouffement, ne lui permettati plus de
teindre.

—¦ Non , non! Ce n 'est pas possible! Pas
tout de suite, je ne veux pas.

— El c'est trois mois trop tard, fit-il tris-
tement.

Co fut elle qui , instinctivement, lui prit le
bras et se pressa contre lui.

— C'esl pour me punir de mes sottes ré-

sommes depuis six mois?
— Où cela nous oonduirait-il? remarqua-t-il

douloureusement.
— C'est juste, fit-elle avec un soupir, il

faudrait toujours arriver à une décision.
— Et cette décision serait d'autant plus

pénible à prendre que je n'aurais plus de si-
tuation assurée. <

Elle ne répondit pas.
Avec des yeux agrandis de névrose, elle

regardait fixement devant elle.
— Croyez-vous que la situation que vous

allez avoir vous permettra d'offri r à une
lemme de partager votre vie, comme vous en
aviez l'intention ? demanda-t-elle dans un rève.

— Je crois qu'une femme pourrait s'en
contenter. C'est l'aisance largement assurée...
tout dépend de celle qui acceptera de lier son
sort au mien...

— Elle aura peut-ètre des goùts très dis-
pendieux...

— Justement, je vais voir là-bas si la si-
tuation qu 'on m 'offre ne comporte pas la
possibilité de me créer, au dehors, une clien-
tèle. Je suis prèt à travailler nuit et jour,
pour quo ma compagne ne souffre d'aucune
restri ction.

— John! balbutia Michelle bouleversée.
Vous faites des rèves, votre imagination vous
emporio... J' ai peur que vous n'ayez de cruci-
les décep tions.

— Pourquoi ? interrogea-t-il, la gorge ser-
rò©.

— Celle que vous aimez n'est peut-ètre
pas libre, elle a des parents, des liens de fa-
mille , tte race, de patrie... Elle ne se sentirà
peut-ètre pas te courage de* tout briser pour
vous.

11 eut un sursaut de révolte.
— Si je croyais cela, je partirais demain

pour ne plus revenir. Mes bagages sont prèts.
Quand il n 'y a plus quo les malles à boucler,
lo voyage est presque commencé.

— Vous m'avez promis de revenir dans
t ro i s jours ? p ro testa-t-elle.

— Ce délai vous est nécessaire? remar-
qua-t-il tristement.

— Oui , affirma-t-elle vivement, car j e ne
m'attendais pas à vous perdre si vite.

(A Bnivre)

chose pour que vous demeuricz en France ?
demanda-t-elle, de son ton si étrangement
calmo.

— Noni rien . Une situation honorable que
je ne devrai qu'à mon travail m'est faite
là-bas. Jo n'ai plus le droit de terg iverser .

— Et moi ? jeta-t-elle dans un cri.
— Vous ? fit-il , trouble.
Mais , déjà, elle se ressaisissait.
— Je vais étre sans chauffeurI expli qua-

t-elle.

flexions de tout a 1 heure , que vous dites cela,
n'est-ce pas?

— HélasI non .
— Vous n 'allez pas partir encore. Ce sont

les vacances , vous trouverez un prétexte et
nous irons ensemble à la mer.

— Ne me tentez pas, Michelle, protesta-t-il
faiblement. Pour un sourire de vous, je fe-
rais toutes tes folies.

—¦ Et cela en serait une, réellemènt que de




